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orthophonistes
Question écrite n° 12972

Texte de la question

M. Patrick Rimbert attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les problèmes auxquels
sont confrontés les orthophonistes. Cette profession absolument essentielle dans la lutte contre les exclusions
permet d'éviter la marginalisation, l'échec scolaire, voire l'illettrisme, l'exclusion professionnelle et sociale, et
s'adresse à différents publics. Cependant, la mise en place des ordonnances d'avril 1996 visant à réformer la
sécurité sociale et à en maîtriser les dépenses ne permet pas à cette profession de prendre en compte les
besoins réels de soins. Les difficultés sont dues essentiellement au statut légal devenu obsolète, à la non-
reconnaissance de la durée effective des études initiales, au fait que les hospitaliers de cette profession ne
bénéficient pas du cadre A et au fait que la rémunération des actes n'a connu qu'une seule revalorisation en dix
années d'exercice. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir l'éclairer sur les orientations qu'elle souhaite
prendre afin de corriger ces dysfonctionnements.

Texte de la réponse

L'arrêté du 25 avril 1997 modifiant l'arrêté du 16 mai 1986 relatif aux études en vue du certificat de capacité
d'orthophoniste a défini un nouveau volume horaire global (cours théoriques et stages) de 2 840 heures. Ce
volume horaire permet de suivre une formation répartie sur trois années d'enseignement le mémoire élaboré lors
de cette formation pouvant être présenté au plus tard à la fin de l'année universitaire suivant la dernière année
d'études. Il ne s'agit par ailleurs que d'une éventualité, ce mémoire pouvant être présenté dès l'achèvement des
études. Il n'est pas envisagé dans l'immédiat de modifier de nouveau cette toute récente réglementation. Sur le
plan statutaire, le corps des orthophonistes est un corps classé en catégorie B comme le sont tous les
personnels de rééducation de la fonction publique hospitalière. Ces personnels ont bénéficié, dans le cadre du
protocole d'accord du 9 février 1990 relatif à la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations,
de la mise en place du classement indiciaire intermédiaire. Ce même protocole a permis la création d'un corps
de catégorie A, celui des personnels de rééducation surveillants-chefs des services médicaux qui exercent des
fonctions d'encadrement dans les services de rééducation ou de soins. Ce corps est accessible par concours
interne sur titres aux orthophonistes surveillants des services médicaux ayant au moins trois ans d'ancienneté
dans ce grade. Il n'est pas envisagé de réaménager ce dispositif statutaire d'une élaboration très récente.
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